


FICHE TECHNIQUE :

RIDER

Vous accueillez 28 personnes maximum dont environ 25 artistes.

Nous avons besoin pour assister notre équipe d’un personnel local :
 1 régisseur général
 1 technicien électricien
 1 technicien son qui assurera la régie du spectacle avec une personne de la troupe
 1 technicien lumière qui assurera la régie du spectacle
Les artistes sont responsables de leur matériel de cirque, il n'est pas nécessaire de prévoir du 
personnel pour le chargement et déchargement du matériel.

 Le matériel lumière devra être monté et patché à notre arrivée

SCENE

Minimum ouverture: 10m
Minimum profondeur: 10m
Hauteur 1 à 2 m
Hauteur grill: 7m
Tapis de danse
Escaliers
Boite noire :
   1 rideau de fond de scène
   Lignes de pendrillons 
   Frises noire 
   Juponnage de la scène

ACCROCHES / STOP CHUTES

Nécessité d'accrocher cinq poulies milieu de scène pour certains numéros acrobatiques. Si pas 
possible, le spectacle sera adapté.

LUMIERE

44 PC (puissance à adapter à la salle) ou PAR 64  (puissance à adapter à la salle) 
7 Decoupes 1 ou 2K
1 jeu de 48 circuits + mémoire / Gradateurs correspondants
1 poursuite 1200 HDMI avec filtre 201, 105 et 151
Prévoir 4 circuits à la face n° 27, 28, 29, 30



SON

Diffusion façace: puissance adaptée à la salle + équalisation
Diffusion retour: 2 circuits indépendants + équialisation
Console: Minimum 12 entrées
Système intercom entre plateau, régie son et régie lumière
1 lecteur Cd & mini discs

REGIE

Les régies son et lumières seront en salle face à la scène.

CATERING

Prévoir un lieu avec tables et chaises pouvant recevoir 30 personnes. Cet endroit devra être 
disponible dès l'arrivée des artistes. Prévoir pour les artistes de l'eau, du café et thé, du jus de fruits, 
des fruits frais, concombres, tomates, pain, beurre, yaourts en quantités suffisantes pour 30 
personnes.

LOGES

Prévoir des loges avec tables, chaises, portants, miroirs, lavabos, douches, et Wc à proximité.
Prévoir une loge production.

PARKING

Emplacement pour un bus, une remorque et deux voitures

ASSURANCES

L'Organisateur prendra en charge les assurances nécessaires à l'organisation de la manifestation et  à 
la couverture du matériel des artistes estimé à quinze mille deux cent cinquante euros.


